
 

Ouverture et salutations 
 
Le Président central Pascal Jenny ouvre la 51e Assemblée générale de la Fédération Suisse 
de Handball (FSH). 
 
1. Élection du bureau 
1.1.  Élection de la rédactrice du procès-verbal. 
 
Caroline Thevenin est élue rédactrice du procès-verbal. 
 
1.2. Élection de la responsable du bureau de vote 
 
Franziska Gisiger est élue responsable du bureau de vote. 
 
1.3. Élection des scrutateurs 
 
Les personnes suivantes sont proposées comme scrutateurs/trices et confirmées à l’unani-
mité par l’assemblée : 
 

− Bernhard Widmer (HV Langenthal)  

− Rui Fertuzinhos (Corsier HB) 

− Daniel Perisa (LK Zug) 

− Hanspeter Freitag/Nicola Bignasca (APT) 

− Davide Cubito (TSV Frick) 

− Daniel Frei (Pfadi Winterthur) 

− Stefan Spörndli (Handball Stäfa) 

− Nicolas Kamber (TVU Zurich) 

− Thomas Bühler (Handball Emmen) 
 

2.  Détermination du quorum 
 
Sur les 222 clubs membres actuels, 150 sont représentés par un(e) délégué(e). La majorité 
simple ou la majorité des deux tiers est recalculée à chaque vote, car les voix non présentes 
ou abstentionnistes ne sont pas comptées dans la majorité absolue. 
 

3. Approbation du procès-verbal 
 
Le procès-verbal de la 50e Assemblée générale est accessible sur le site Internet handball.ch 
et est proposé à l’assemblée pour approbation. 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 



 

Les représentant(e)s des clubs réuni(e)s observent une minute de silence en mémoire des 
ami(e)s du handball décédé(e)s durant l’année sous revue : Markus Amstutz, ancien fonc-
tionnaire AR, Thomas Hanke, ancien président du SCV Bern, Heinz Hartmann, ancien fonc-
tionnaire AR, Irène Schär, ancienne collaboratrice de la FSH, Daniel Zellweger, président de 
Bernex Handball, ainsi que toutes et tous les autres membres de la communauté du hand-
ball décédé(e)s au cours de la saison 2024/2025. 
 

4. Rapport annuel du Président 24/25 
 
Le Président central Pascal Jenny prononce quelques mots d’introduction, dans lesquels il 
souligne l’augmentation continue de la visibilité du handball, qui est également due aux per-
sonnes actives dans les clubs. La couverture médiatique du handball a doublé au cours des 
dix dernières années, ce pour quoi il remercie l’équipe opérationnelle de la Fédération. Il sa-
lue la décision récente du Conseil fédéral de ne pas réduire les moyens alloués à Jeu-
nesse+Sport, mais au contraire de les augmenter à 130 millions de francs pour l’année 2025 
et à 143 millions à partir de 2026. Quelque 600 000 à 700 000 jeunes sont ainsi encouragés 
à faire du sport au quotidien. Pascal Jenny souligne la nécessité de mettre en place des ré-
seaux pour la promotion du handball et donne la parole au nouveau conseiller aux États Se-
verin Brüngger, représentant des Kadetten Schaffhausen et de la communauté de handball.  
 
Severin Brüngger, conseiller aux États, en discussion avec Pascal Jenny  
Severin Brüngger parle de sa première semaine au Conseil des États. Compte tenu des me-
sures d’austérité prises au niveau fédéral, qui touchent également le sport, il invite toutes les 
fédérations à s’opposer activement à de nouvelles coupes budgétaires, comme elles l’ont 
déjà fait avec succès pour les subventions Jeunesse+Sport. Il demande aux personnes pré-
sentes de continuer à promouvoir activement le sport chez les jeunes, d’inciter les groupes à 
s’engager dans le travail du comité directeur et d’encourager la pratique du sport de masse. 
 
Pascal Jenny remercie Severin Brüngger pour son message et invite successivement diffé-
rentes personnes à monter sur scène. 
 
Séverine Tresch, CEO, en conversation avec Pascal Jenny 
La nouvelle CEO Séverine Tresch présente la direction composée de David Wertli (Finances 
et Numérisation), Ariane Pejkovic (Sport d’élite et Formation), Delia Dünser (Sport de masse 
et Participation) et Philipp Keller (Événements et Ligues). Séverine Tresch présente égale-
ment la « Vision 2032 », selon laquelle le handball doit intégrer le groupe des cinq sports les 
plus pratiqués de Suisse, devenir plus visible et pénétrer dans les « zones blanches », où le 
handball n’est pas encore pratiqué. De plus, chaque enfant en Suisse devrait connaître le 
handball, et les équipes nationales féminine et masculine devraient se qualifier pour les Jeux 
olympiques de Brisbane 2032. La vision repose sur trois axes principaux : l’Euro 2028 et son 
héritage (renforcement du handball suisse), les femmes et les filles, ainsi que le développe-
ment des clubs et de la fédération. La nouvelle stratégie de communication mettra l’accent 
sur la devise « out of community » visant à élargir encore la communauté du handball via la 
communication, le marketing et les événements. Séverine Tresch souhaite explicitement 
faire progresser le handball des femmes et des filles et renvoie, à titre de comparaison, au 
développement dynamique du football féminin au cours des 20 dernières années. 
 
  



 

Delia Dünser, Sport de masse et Participation, en discussion avec Pascal Jenny 
Selon Delia Dünser, le partenariat avec le national supplier UMB a permis de toucher de 
nouveaux groupes cibles et de nouveaux sponsors, ainsi que d’attirer l’attention au niveau 
régional grâce à des actions spéciales. Les programmes de promotion du handball tels que 
« Handball fait École » et les tournois de handball scolaire impliquent chaque année un total 
d’environ 50 000 enfants et renforcent les clubs. Au niveau national, le nombre d’enfants et 
d’adolescent(e)s augmente, tandis que les licences actives sont en baisse. L’objectif est 
donc de lier les enfants à la Fédération en leur proposant des licences. 
 
Ariane Pejkovic, Sport d’élite et Formation, en conversation avec Pascal Jenny  
Ariane Pejkovic évoque le domaine Sport d’élite. La saison a été particulièrement prolifique 
pour le handball féminin. L’équipe nationale s’est en effet qualifiée pour le tour principal de 
l’Euro en Suisse et pour son premier Championnat du monde. Les M18 ont remporté la mé-
daille d’argent au Festival olympique de la jeunesse européenne et ont terminé 5e au Cham-
pionnat d’Europe M18. Les hommes ont atteint le tour principal du Championnat du monde à 
la surprise générale et se sont qualifiés pour l’Euro 2026. L’Académie de handball du centre 
de compétences OYM s’est imposée comme un modèle de réussite : de plus en plus de filles 
postulent, la collaboration avec les clubs s’améliore, et sept joueuses de l’OYM ont fait partie 
du cadre pour l’Euro. Quatre diplômées ont en outre rejoint des ligues de haut niveau à 
l’étranger. Une académie de handball masculin est aussi prévu à l’OYM à l’avenir. 
 
Philipp Keller, Événements et Ligues, en discussion avec Pascal Jenny  
Selon Philipp Keller, le projet RED+ a bien démarré. Il ne couvre certes pas encore tous les 
coûts, mais offre de grandes opportunités, notamment en matière de sponsoring et d’aug-
mentation de la portée. Tous les clubs, petits et grands, sont appelés à participer et à utiliser 
activement les nouvelles possibilités pour faire progresser ensemble le handball suisse. 
 
Roger Keller, chef de projet Women’s EHF Euro 2024, en discussion avec Pascal 
Jenny 
Roger Keller, chef de projet, revient sur l’Euro à Bâle. Avec 5423 fans lors du match Suisse-
Danemark, 172 clubs participants via la billetterie du club et une excellente publicité dans les 
médias suisses et internationaux, le tournoi a été un véritable succès selon Roger Keller. Un 
déficit a certes été enregistré avec un résultat de -109 697 francs. Mais lors de l’autorisation 
accordée il y a quelques années, ce déficit avait été estimé à un niveau nettement plus 
élevé. La FSH et Roger Keller considèrent que l’Euro en Suisse a été la meilleure publicité 
possible pour le handball. 
 
 
5. Comptes annuels 24/25 
 
David Wertli, nouveau responsable Finances et Numérisation, présente les comptes an-
nuels. La Fédération a clôturé l’exercice 2024/25 sur un bénéfice de 8298 francs (budgétisé : 
5276 francs). La révision a eu lieu les 11 et 12 août 2025. Selon David Wertli, les recettes 
ont pu être augmentées d’environ 1,9 million de francs par rapport à l’année précédente. 
Une grande partie de l’augmentation, soit près de 900 000 francs, est due à trois facteurs : la 
collecte de fonds publics en rapport avec les mesures de revitalisation de Swiss Olympic 
après la pandémie, le programme d’impulsion des femmes de Swiss Olympic, et une meil-
leure classification dans le système de points de Swiss Olympics en raison des succès spor-
tifs des équipes nationales. D’autres augmentations de recettes ont résulté de l’Euro 



 

féminin 2024, qui a été organisé par le biais de la filiale Event GmbH et a généré des re-
cettes d’un peu plus de 615 000 francs. Les recettes de la publicité et des donateurs 
(+295 558 francs) ainsi que les recettes des manifestations (+217 088 francs) ont également 
augmenté. 
 
Cette augmentation des recettes a permis une utilisation équivalente des dépenses en fa-
veur d’engagements raisonnables et percutants, là aussi d’environ 1,9 million de francs. Un 
peu plus d’un million de francs a été investi dans le sport d’élite, notamment dans cinq 
équipes de la relève qui ont participé à des phases finales internationales et dans le pro-
gramme d’impulsion pour l’équipe nationale féminine. Les dépenses supplémentaires de 
marketing de près de 490 000 francs comprennent les frais de personnel pour l’Euro fémi-
nin 2024 ainsi que les investissements dans le projet RED+. Les dépenses informatiques ont 
également augmenté d’un peu plus de 270 000 francs, en raison notamment d’un manque 
de personnel et de la mise en œuvre de projets de numérisation. 
 
Sur le capital de la Fédération, qui s’élevait à 501 156 francs au début de l’exercice, 
150 000 euros ont été transférés à la filiale Event GmbH, qui a organisé l’Euro 24. Le béné-
fice de 8298 francs a été versé au capital propre, ce qui porte le capital de la Fédération à 
359 454 francs à la fin de l’exercice. 
 
Prise de parole sur les comptes annuels :  
Lukas Troxler, de l’Association régionale de Suisse centrale (IHV), se prononce comme suit : 
Lors de l’assemblée des membres déjà tenue de l’IHV, des discussions ont eu lieu au sujet du 
déficit de 40 000 francs affiché par l’association régionale. Son comité n’a pas pu approuver les 
comptes annuels, estimant qu’il n’est pas impliqué opérationnellement et que l’ensemble des ac-
tivités est géré par le siège de la Fédération suisse de handball. Les comptes ont donc été ren-
voyés. À ce sujet, le comité est en discussion avec le service des finances de la FSH. L’IHV n’est 
pas en mesure d’assumer cette perte, raison pour laquelle celle-ci devrait être consolidée dans 

les comptes annuels de la FSH. Étant donné que les 40 000 francs ne représentent pas un mon-
tant significatif pour la FSH dans son ensemble, le comité de l’Association de handball de Suisse 
centrale approuvera les comptes annuels. 
 
Remarque de la FSH : Les associations régionales établissent leurs propres comptes annuels, 
qui ne sont pas consolidés avec ceux de la Fédération suisse de handball (FSH). La FSH s’ef-
force, en collaboration avec l’IHV, de mettre en place les mesures nécessaires afin qu’aucun dé-
ficit ne survienne à l’avenir. Elle fait également partie de la solution visant à ce que les comptes 
de l’IHV soient approuvés dans le cadre d’une assemblée générale extraordinaire de l’IHV. Les 
discussions correspondantes sont en cours. 

 
Les comptes annuels sont approuvés à l’unanimité. 
 

6. Élections 
 
6.1. Élection complémentaire à la Commission disciplinaire Sport d’élite (CDE) 
 
Dominic Rosenberg est proposé pour être élu membre supplémentaire de la Commission 
disciplinaire Sport d’élite. L’assemblée élit Dominic Rosenberg comme membre supplémen-
taire de la CDE sous les applaudissements. Dominic Rosenberg exprime sa joie d’assumer 



 

désormais des responsabilités dans le handball en dehors du terrain, après de nombreuses 
années en tant que joueur actif. 
 
6.2. Élection de remplacement à la Commission disciplinaire Sport de masse (CDM) 
 
Pour remplacer Thomas Schwyter et Simona Minnig, qui se retirent, Benedikt Strittmatter se 
présente comme nouveau membre de la Commission disciplinaire Sport de masse. Il est lui 
aussi élu à l’unanimité sous les applaudissements. Benedikt Strittmatter, qui a également 
pratiqué activement le handball par le passé, se réjouit de la possibilité de combiner sa fonc-
tion au sein de la Fédération avec sa profession d’avocat. 
 
6.3. Élection de remplacement à la Commission de qualification et de transfert (CQT) 
 
En remplacement de Fredy Suter, Patrick Schnellmann se présente comme nouveau 
membre de la Commission de qualification et de transfert. Il est également élu à l’unanimité 
(en son absence). 
 
6.4. Élection de l’organe de révision 
 
La société BDO SA est confirmée comme organe de révision sans voix contre. 
 
 
7. Cotisations et budget 25/26 
 
7.1. Cotisations des membres 2025/26 
 
Le Comité central propose de maintenir les montants des licences (110 francs actifs / 
60 francs, jeunesse / 10 francs enfants et « light »), ainsi que les frais de club (500 francs) 
comme jusqu’à présent. 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité. 
 
7.2. Budget 2025/26 
 
David Wertli, responsable Finances et Controlling de la FSH, détaille le budget pour le nou-
vel exercice 2025/26. La Fédération a budgétisé un bénéfice de 3740 francs pour la saison à 
venir, soit à nouveau un « zéro légèrement positif ». Les dépenses (9 981 805 francs) et les 
recettes (9 985 545 francs) sont prévues à un niveau quasiment identique. Du côté des re-
cettes, on s’attend à une légère augmentation des revenus provenant de cotisations des 
membres et des recettes publicitaires, à un niveau inchangé des contributions déjà élevées 
des donateurs et à une baisse des contributions de Swiss Olympic en raison de l’épuisement 
des fonds de revitalisation. Du côté des dépenses, le poste le plus important, le sport d’élite, 
devrait connaître un léger recul en raison de la diminution du nombre de phases finales 
jouées. Rien ne change en principe en ce qui concerne les dépenses pour l’organisation des 
compétitions et l’arbitrage ainsi que pour la promotion du handball et la participation, à l’ex-
ception de la disparition des fonds de revitalisation. Il en va de même pour les domaines 
Marketing et Events. 
 
L’assemblée approuve le budget à l’unanimité. 



 

8. Demandes 
 
8.1 Révision du règlement des compétitions (RC), art. 24.5 
 
L’adaptation proposée par le Comité central dans le Règlement des compétitions concernant 
la diffusion en direct (« Tous les matchs peuvent être enregistrés de manière audiovisuelle 
et retransmis en direct ou en différé. La FSH est autorisée à conclure des contrats concer-
nant les droits y afférents à des fins commerciales. ») est adoptée à la majorité requise des 
deux tiers (337 voix pour, 113 voix contre). Le contre-projet présenté par Jean Brogle, qui 
demande de limiter l’autorisation aux ligues et catégories actuellement concernées, est éga-
lement soumis au vote, mais n’est pas accepté. 
 
8.2 Arbitrage : quo vadis ? Consolider la situation actuelle et poser les bases d’une crois-
sance à grande échelle (proposition ZHV) 
 
La proposition de création d’un groupe de travail pour la promotion de la formation des ar-
bitres, soumise par le l’Association régionale de Zurich (ZHV), est soutenue par le Comité 
central et est adoptée à l’unanimité. L’accès au groupe de travail sera ouvert à tous les re-
présentants des clubs, la nomination aura lieu par le CC sur demande du comité directeur et 
sera valable pour une année. Lors de l’AdM 2026, le groupe de travail informera des progrès 
réalisés du projet. 
 
 
9. Honneurs 

 
9.1. Équipes gagnantes de la saison 2024/25 
 
Chez les femmes, le LC Brühl a remporté le Championnat suisse, et les Spono Eagles ont 
gagné la Coupe. Chez les hommes, les Kadetten Schaffhausen sont devenus champions 
suisses, et le HC Kriens-Luzern a remporté la Coupe. Tous les clubs en question sont cha-
leureusement applaudis. 
 
9.2. Jubilés de clubs et nouveaux clubs 
 
Les nouveaux clubs Celtics 54, Handball Nordwest et Havanna Beach Boys (qui a déjà ad-
héré en 23/24) sont accueillis au sein de la Fédération. 
 
Les clubs suivants sont félicités par des applaudissements à l’occasion de leur jubilé : 

- 25 ans : HBC Etoy, HSG Lenzburg 
- 50 ans : KTV Muotathal, HBC Nyon, HBC Büren, BSV Weinfelden Handball 
- 125 ans : TV Felben-Wellhausen 

 
9.3 Démissions 
 
Adrian Kneubühler, membre du Comité central depuis 2017, a démissionné de son poste. Il 
a siégé pendant huit ans au sein de l’organe stratégique suprême de la FSH et a derrière lui 
près de 40 ans d’activité en tant que fonctionnaire. Il est honoré par une standing ovation. 
Ses fonctions au sein du Comité central seront désormais assurées par Florian Simmen 
comme prévu. 



 

 

10.  Divers 

Gaudenz Oetterli (TV Solothurn) évoque la numérisation des matchs en raison de la nou-
velle obligation de liveticker. Selon lui, les clubs sont prêts à participer à la transition, 
mais ne disposent pas encore d’outils appropriés pour organiser des formations internes. 
En outre, il déplore que les licences numériques ne puissent être enregistrées que sur un 
nombre limité de systèmes et propose d’en étendre la compatibilité afin de permettre à 
tous les membres d’y accéder. Pascal Jenny prend note des suggestions et souhaite que 
la personne responsable du comité directeur, Philipp Keller, ainsi que de la section Com-
pétitions (Liveticker), s’occupent de la thématique en faveur des clubs. 

Monique Weigel présente le projet « HandballGym », un programme de loisirs axé sur la 
santé, spécialement destiné aux 30-60 ans. Les membres qui ne sont plus très actifs doivent 
ainsi avoir la possibilité de pratiquer un sport lié au handball au sein du club. 
 
 
Pour conclure, Delia Dünser mentionne le nouveau concept de promotion du sport de masse 
élaboré par la Fédération, qui sera mis à la disposition de tous les clubs sous forme numé-
rique à l’automne. Ce concept résume les mesures existantes et éprouvées, issues notam-
ment des programmes « Handball fait École » et « Inclusion », et de la nouvelle offre 
« HandballGym ». Il présente les développements stratégiques dans le domaine du sport de 
masse et du recrutement des membres.  
 
Pascal Jenny termine la 51e Assemblée générale ordinaire de la FSH en remerciant toutes 
les participantes et tous les participants pour leur engagement. La 52e Assemblée générale 
aura lieu le 19 septembre 2026. 

Président central de la FSH   Rédactrice du procès-verbal 

Pascal Jenny     Carolin Thevenin  

 
Le procès-verbal a été rédigé et traduit par Syntax. 


